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Traduction. Annexe IT.

Lucerne, le 8 Mai 1897.

Aul licitit Conseil federal suisse

BERNE.
Monsieur le President et Messieurs,

Obtemperant ä l'mvitation contenue dans votre arrete du 2 fevrier 1897, nous avons
Thonneur de vous soumettre les justifications du produit net et des depenses de premier etablisse-

ment de l'entreprise du chemin de fer du Saint-Gothard pour les annees 1894, 1895 et 1896.

Comme base de ces justifications, nous ne pouvons, quant au fond, considerer uniquement que nos
concessions et les arretes federaux de ratification, savoir

les cinq arretes federaux (de texte identique pour la question du rachat) du 22 octobre

1869, portant concession de la construction et de l'exploitation du cbemin de fer du Saint-Gothard

stir le territoire des cantons de Lucerne, Zoug, Schwyz, Uri et Tessin, et

la concession federale pour la ligne dite de Pino, arrete federal du 16 septembre 1875,

portant concession d'un chemin de fer de Cadenazzo ä Pino.
Nous nous conformons ainsi aux dispositions du 2e alinea de l'art. 20 de la loi federale du

27 mars 1896 sur la comptabilite des chemins de fer, qui dit que le Conseil federal cherchera ä

s'entendre avec les entreprises de chemins de fer sur les regies d'apres lesquelles le produit net
et le capital de premier etablissement devront etre determines en conformite des concessions.
A notre grand regret, nous voyons cependant que, sur certains points fort importants, notre opinion
differe de l'interpretation juridique du Conseil federal, telle qu'elle est enoncee dans le message du

25 mars ainsi que dans l'arretd du 6 avril de cette annee; nous reservant de motiver plus com-

pletement, ä une epoque ulterieure, notre maniere de voir sous le rapport du droit, nous nous bor-

nerons ici ä exposer nos idees ä ce sujet. Nous devons toutefois declarer de la faqon la plus cate-

gorique que, pour la defense de notre point de vue juridique, nous contestons l'exactitude des cal-
culs contenus dans votre message du 25 mars.

En la forme, nous regardons comme base des justifications du produit net, les comptes de

la Compagnie, tels que, selon les prescriptions, nous vous les transmettons chaque annee.
Nous allons maintenant traiter certains points de la question.

4

A. Justifications du produit net.
I. Origine de la periode decennale de calcul pour le produit net.

Pour la fixation de l'indemnite fait regie le produit net des dix annees precedant im-
mediatement l'epoque ä laquelle la Confederation a annonce le rachat. Aux termes de cette

disposition, il est liors de doute que la periode de compte pour le premier rachat du Gothard
commence le Ier mai 1894 et se termine le 30 avril 1904. Le rachat et la declaration s'y rattachant
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doivent done avoir lieu le Ier mai, la periode precedant immediatement se termine ainsi le 30 avril
et l'origine, le Ier mai, en est naturellement toute donnee.

Consequemment nous dresserons et presenterons les premieres justifications pour la periode
du Ier mai au 31 dccembrc 1894, ensuite neuf autres justifications pour les annees civiles de 1895

a 1903 inclusivement et les dernieres justifications pour l'intervalle du 1er janvier au 30 avril 1904.

II. Recettes et d6penses decoulant des baux
relatifs aux trongons Lucerne-Rothkreuz et

Rothkreuz-Immensee.
Comme on sait, notre Compagnie a pris ä bail ces deux trongons jusqu'au moment oil les

lignes d'acces du nord seront livrees ä l'exploitation; done le lerjuin 1897 ces deux baux arrive-
ront ipso jure ä leur terme. En cas de rachat, ces deux trongons seront cedes, non point par le

Gothard, mais par le Nord-Est Suisse et le Sud de l'Argovie qui en comprendront sans aucun doute

le produit net ou le capital de premier etablissement dans leurs calculs de rachat; il s'ensuit force-

ment que les resultats de {'exploitation de ces deux sections ne peuvent figurer dans les calculs du

produit net de notre Compagnie; l'etat de choses cree par le bail n'etait que temporaire.
Au vrai, il n'est pas aise de faire le depart des recettes et des depenses de ces lignes, la

majeure partie de ces elements etant compris dans d'autres rubriques de compte; certaines positions

peuvent etre qualifiees avec certitude de resultats de l'exploitation au sens actif ou passif; pour
d'autres, qui forment meme une fraction tres notable du tout, le caractere ne peut en etre defini

que par voie d'estimation, de moyennes, etc. Un fait special ä considerer encore, e'est que la gare
de Lucerne etait aussi pour nous, avant 1'ouverture des nouveaux embrancbements, la gare-terminus
qui nous eüt ete indispensable meme en l'absence de tout contrat ä bail. Pareillement, certaines

prestations de la gare de Rothkreuz — citons le service de transmission et de triage — auraient
dü de toute fagon s'eff'ectuer sur un point de notre reseau. On a tenu compte de ces circonstances

diverses dans 1'evaluation tant des recettes que des depenses.

Or, nos calculs aboutissent ä ce resultat que recettes et depenses se compensent ä peu de

chose pres; elles doivent etre defalquees de part et d'autre.

III. Recettes et depenses afferentes aux biens-fonds.

Les biens-fonds ne sont pas en connexion immediate avec le chemin de fer; frequemment
ils constituent la propriete plutot accidentelle de la Compagnie. L'Etat qui rachete n'a par consequent

ni le droit ni le devoir de reprendre ces objets. II suit de lä logiquement que les recettes

et les depenses derivant de cette possession doivent litre eliminees du calcul du produit net. Sous

le rapport financier, ce point n'a qu'une faible importance pour le compte de notre Qompagnie.

IY. Les gratifications des fonctionnaires et employes.

Depuis quelques annees, nous distribuons, aux approches du Nouvel-an, des gratifications ä

nos fonctionnaires et employes. Depuis que nos comptes faisaient prevoir un resultat satisfaisant,

nous avons procede ainsi, mais absolument librement et spontanement. L'octroi de ces gratifications
ne decoule d'aucune obligation contractuelle ou concessionnelle, au contraire la Compagnie possöde

la plus entiöre liberte de les allouer ou non; elles ne sont non plus le fait d'un usage introduit par
les autres entreprises de transport de notre pays; elles forment encore moins le complement indispen-



-3 —

sable des traitements, necessite par l'inferiorite de ces derniers comparativement ä ceux d'autres

compagnies; en effet, il nous serait facile d'apporter la preuve qu'a cet egard nos prestations ordi-
naires ne le cedent en rien ä celles d'autres entreprises de transport suisses et etrangeres.

En consequence nous revendiquons le droit de retrancher cette somme des depenses pour
traitements et salaires.

V. Depenses derivant des conventions d'assurance.

Nous ne voulons pas examiner ici la question de savoir si ces depenses doivent 6tre sup-

portees par les compagnies contribuables ou par les compagnies victimes de l'accident.
Ce point est sans grande portee pour notre Compagnie, parce que les accidents de Mcenchen-

stein et Zollikofen remontent ä 1891, annee qui n'est pas comprise dans notre periode de calcul;
c'est pourquoi nous defalquerons ces depenses des frais d'exploitation.

VI. Dons volontaires et subsides.

II s'agit ici des dons volontaires faits ä certaines personnes et associations, des secours
alloues ä des employes ou aux families d'agents decedes, etc., toutes prestations qui ne decoulent

d'aucune obligation legale. Ces depenses ayant un caractere bien marque de dons et de subsides

volontaires, nous nous estimons exoneres du devoir de les porter en compte pour le rachat.

VII. Depenses pour le depot de denrees alimentaires ä Bellinzona
et pour les ecoles privees.

Nous nous croyons en droit de defalquer des frais d'exploitation les depenses speciales a

ces institutions d'utilite publique, ces prestations egalement etant, par leur nature meme, volontaires
et n'etant stipulees ni par un texte de loi, ni par les concessions, ni par nos contrats d'engagement.

La depense pour le depot de denrees alimentaires (plus de fr. 15,000) ne comprend que
les debours directs, mais non l'interSt du fonds de roulement, le loyer des locaux, ni les deficits sur
le transport des marchandises expediees du depbt au domicile des acheteurs; ces deficits seuls
represented une somme excedant fr. 25,000.

Les depenses annuelles pour les ecoles se chiffrent actuellement par fr. 18,000 en nombre

rond, somme qui ne comprend pas finteret des capitaux affectes aux bätiments, au mobilier et

materiel scolaires.

Nous terminons ici l'examen du compte d'exploitation et avons encore ä exposer nos vues

sur les rubriques du compte de profits et pertes qui sont en correlation avec les justifications du

produit net.

VIII. Produit de capitaux disponibles (exploitation).

Eu egard ä la necessite, pour une entreprise si considerable, d'avoir constamment en reserve
un stock equivalent de capitaux disponibles, et vu qu'il est conforme aux principes d'une saine

administration, de faire, dans l'entretemps, fructifier ces ressourcesT pour autant que la chose est

possible sans prejudice de leur destination, le produit des capitaux de ce genre doit etre comptabi-
lise comme recette.
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IX. Interdts des emprunts.
Aux termes des dispositions des 'concessions pour la construction et l'exploitation du chemin

de fer du Saint-Gothard, on paiera, dans le cas du rachat ä l'expiration de la 30me annee, 25 fois
la valeur de la moyenne du produit net pergu par la Societe pendant les dix annees precedant
immediatement l'epoque ä laquelle la Confederation a annonce le rachat.

Pour determiner le produit net sur la base des concessions ainsi que des Statuts et du code

federal des obligations, il faut retrancher les interets des emprunts (dettes) du produit du service
des transports. Apres paiement de l'indemnitd fixee pour le prix de racliat, le chemin de fer passe
avec toutes ses charges ä la Confederation.

Des interns des emprunts il faut defalquer les recettes provenant des interets de construction.

X. Les amortissements.

A teneur des anAtes federaux du 22 octobre 1869, on defalquera du produit net les sommes

portees en diminution d'inventaire.
Nous retrancherons done les montants figurant sous cette rubrique dans les comptes de

profits et pertes des annees comptables, pour autant qu'ils rentrent dans la periode decennale de

calcul. Par contre, nous ne tenons pas pour justifiee la demande de deduire egalement les sommes

que nous avons portees au compte «depenses ä amortir». La difference entre ces deux categories
de montants ne reside pas uniquement dans la forme de l'inscription, en d'autres termes eile n'est

pas seulement formelle, mais e'est, quant au fond, une difference essentielle.

Aux depenses du compte de profits et pertes nous avons colloque la valeur de constructions
et installations (materiel et salaires) disparues et non remplacees et inscrit par contre au compte des

«depenses ä amortir» la valeur de constructions et installations disparues, mais remplacees par
d'autres nouvelles ou complementaires representant une augmentation ou tine amelioration
essentielle des constructions et installations primitives (compte de construction). Dans le premier

cas, nous remplacons la valeur des constructions et installations disparues, au moyen d'une prestation
en especes ä la charge du compte d'exploitation (compte de profits et pertes); dans le second cas,
les constructions et installations disparues sont remplacees au moyen d'une prestation en nature

prelevee sur emprunts, et leur valeur est la plupart du temps superieure ä celle des constructions

et installations primitives. Pour le calcul du produit net, ces amortissements ne doivent done pas
figurer au compte de profits et pertes, sinon il y aurait double emploi, mais il faut les defalquer
du compte de construction, pour l'apuration des depenses de construction, et les inscrire au compte
des «depenses ä amortir».

Monsieur le President et Messieurs,
Vous voyez par ce qui precede que sur plusieurs points nous ne pouvons partager votre

maniere de voir quant au calcul du produit net. Independamment de ces divergences, il y en a

d'autres encore, mais nous nous bornerons ici — sous reserve de tous nos droits — ä ne traiter
brievement que les plus importantes, savoir les questions se rattachant au fonds de renouvellement.

Nos comptes d'exploitation renferment toutes les depenses des refections necessaires et nous

pouvons affirmer que sous ce rapport nous n'avons jamais rien neglige. Dans notre memoire du

Ier fevrier sur la formation du fonds de renouvellement, nous avons fourni la preuve qu'actuellement
notre reseau se trouve dans un etat plus satisfaisant qu'en 1882, epoque de l'ouverture ä l'exploitation,

et nous veillerons ä ce qu'il soit tout au moins maintenu dans ces bonnes conditions; d'ail-

leurs, s'il en etait autrement en 1909, la Confederation aurait le droit de deduire du prix de rachat

une somme equivalant aux defectuosites de la ligne.
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C'est le droit du rachat sur la base des concessions et c'est sur ce droit, garanti ä nouveau

par 1'art. 20 de la recente loi de comptabilite, que nous nous appuyons fermement. Le fonds dit
de renouvellement n'a rien ä faire avec le rachat, car lorsqu'on etablit, dans la periode de 1850 ä

1860, les dispositions relatives au rachat, on ne connaissait pas encore un fonds de ce genre, ni
ses fonctions compensatrices. Selon nous il n'est pas admissible que les principes regissant le fonds
de renouvellement soient appliques ou, ä proprement parier, substitues au rachat. Le Conseil federal
n'a pu non plus y songer, lorsque, dans le projet de loi sur la comptabilite, il voulait revendiquer
le droit d'arreter definitivement le montant des versements au fonds de renouvellement; aussi bien
aurait-il ainsi, quant aux conditions du rachat, rendu en sa propre cause un jugement sans appel.
Nous attirons encore votre attention sur le fait que lors de l'approbation de nos premiers Statuts

du 3 novemhre 1871, le Conseil federal a reconnu notre droit de propriete sur ce fonds, et nous

ajoutons que nous devons ihaintenir cette revendication.
De meme, il n'est absolument pas juste de rapprocher les fonctions du fonds de renouvellement

des usages commerciaux pour les amortissements dans les affaires industrielles, comme il serait
tout aussi faux de comparer ä une fabrique l'entreprise de chemin de fer et son importance pour
l'economie nationale. Cette importance ne permet pas de laisser le chemin de fer dans un etat de

moins-value croissante et en echange d'en thesauriser la contrevaleur. Bien plutot faut-il faire
constamment les sacrifices necessaires en vue de la conservation et rueme de l'amelioration d'un

chemin de fer, afin que cet instrument eminent de la circulation publique se trouve en tout temps
dans un etat absolument satisfaisant. On ne saurait songer ä laisser pericliter la puissance de cet

instrument et encore moins ä le laisser disparaitre. Le sacrifice effectivement necessaire au maintien
de cet etat satisfaisant se retrouve lors du calcul de la valeur, en ce sens que defalque des recettes

lors de la determination du produit net, il reduit ce dernier conformement ä la nature des choses.

L'amortir encore une fois equivaudrait ä une double inscription au debit qui ne serait pas justifiee
en soi et n'est pas prevue dans les concessions.

Mais, abstraction faite nffime de ce qui precede, le fonds de renouvellement n'est point un
critere srlr pour le calcul du produit net, car rien peut-etre n'est plus difficile en matiere de

comptabilite de chemins de fer que de determiner exactement le but de ce fonds et les moyens propres
ä atteindre ce but, fait demontre du reste par tout le developpement de cette institution et certes

il serait interessant de refaire l'histoire de ces fonds. II est vrai que, ce faisant, il ne faudrait pas

s'inspirer de l'idee que les tendances de tons les hommes competents en matiere de chemins de fer

n'ont jamais repose que sur des illusions de leur part et n'ont abouti qu':i induire les autres en erreur.
Nous ne pouvons nous defendre du sentiment que tout recemment, lors de la coordination

du nouvel etat des choses, des tendances etrangeres ä cette institution ont altere la clarte des

appreciations, autrement nous ne pourrions nous expliquer pourquoi les principes qu'en 1893 nous

avons etabli dans des negociations avec votre Departement des chemins de fer et que vous avez

approuves, ne seraient plus justes aujourd'hui.
Nous devons done refuser de rattacher le calcul du produit net au fonds de renouvellement

et ä des opinions toutes nouvelles sur la „moins-value" des chemins de fer et terminons cet expose
sommaire par un passage du rapport de la commission des chemins de fer du Conseil des Etats

sur la loi des chemins de fer actuellement en vigueur. Apres avoir defendu le droit le plus etendu

de l'Etat de legiferer en matiere de concessions, le rapporteur Kappeler ajoutait dans ce rapport
des 27/28 septembre 1871, page 6:

„Certaines dispositions des concessions ont, il est vrai, pour les compagnies la portee de

„droits prives garantis, que l'Etat ne peut arbitraireipent supprimer ou modifier sans indemnite. Ce
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„sont en particulier les articles tout ä fait economiques des concessions, par exemple la question du

„rachat, la duree des concessions, les maxima assures des taxes, etc."

„Naturellement l'Etat ne peut d'un jour ä l'autre, par une simple modification de la loi,
„revendiquer en sa faveur, pour 50 ans, ces concessions ou des conditions de rachat plus favo-

„ rabies "

En terminant nos declarations sur les justifications du produit net, nous avons enfin k traiter
encore la question de nos deux lignes d'acces du nord; il va de soi que nos justifications pour
1894, 1895 et 1896 ne peuvent comprendre ces lignes si codteuses.

Dans notre periode decennale de calcul rentre l'execution de travaux neufs d'une grande

importance, savoir:
a) la seconde voie des tronqons Biasca—Bellinzona et Fluelen—Erstfeld (inauguree en 1896);
b) la construction des embranchements Lucerne—Immensee et Zoug—Goldau (inauguration en

juin 1897), avec les gares de Lucerne et de Goldau;
c) l'acquisition de materiel d'exploitation, locomotives, voitures et wagons.

Pour le travail du capital engage dans ces travaux neufs, il ne reste jusqu'ä ['expiration
de la periode de calcul, qu'uu intervalle fort court, 6 ä 7 ans, c'est-ä-dire seulement les premieres

annees d'exploitation, annees defavorables, de sorte que le produit net n'en est pas augmente d'une

maniere equivalente.
En ce qui concerne specialement les lignes d'acces du nord, les Etats subvcntionnants ont

decide en 1877 que la construction en serait ajournee et que le Conseil federal fixerait l'epoque de

leur execution.

L'A.ssemblee federale voulait jadis accorder ä l'entreprise du Gothard un terme de rachat

plus long et dans les arretes federaux du 22 octobre 1869 on a, en parfaite connaissance de la portee
financiere du fait, prolonge encore de six ans le delai propose par le Conseil federal, ce qui tout
naturellement n'avait d'importance que pour le rachat sur la base du produit net.

Or le raebat du Gothard est indivisible et ne peut 6tre scinde par concession. Mais la
determination du rendement de dix annees ä partir du. Ier mai 1894 n'est pas possible pour les

parties du reseau qui n'ont ete livrees k l'exploitation que posterieurement ä cette date; malgre
cela, le rachat ne peut comprendre que le reseau considere comme un tout indivisible.

Pour ces parties, le prix de rachat doit au moins egaler le montant du capital de premier
etablissement.

II importe sous tous les rapports qu'une juste compensation de ces difterents faits et conditions

intervienne et d'ores et dejä nous reservons k tous egards nos droits.

B. Justifications sur la base du capital de premier
etablissement.

Nous n'avons rien ä ajouter aux justifications des depenses de premier etablissment, qui
d'ailleurs concordent avec les calculs etablis jusqu'ä ce jour; ici egalement nous devons reserver
tous nos droits vis-ä-vis de vos recentes demandes en general et en particulier contester la justesse
de la conception juridique, d'apres laquelle le fonds de renouvellement, d'autres moins-values et

certaines depenses de construction devraient ctre defalques.
Yeuillez agreer, Monsieur le President et Messieurs, l'assurance de notre plus haute

consideration.

Pour la Direction du chemin de fer du Saint-Gothard:

Se-sr. Stoffel.
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